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APRÈS s'être procuréedeux pizzas au salon de thésitué à côté du rond-pointde la Démocratie, CarolePascale Abeng, résidant àPort-Gentil, venue passerquelques jours auprès desa famille à Libreville,  s'ap-prête à traverser la chaus-sée, en compagnie de son

ami, ce jeudi 31 décembrevers 22 h. A cet instant précis, un vé-hicule à usage de taxi,comme surgi de nulle part,roulant à une allure dé-mentielle, dans le sens Bou-l e v a r dtriomphal-échangeur deNzeng-Ayong, percute deplein fouet un véhicule demarque Peugeot 205, garéenon loin du rond-point. Les deux véhicules, sousl'effet de la collision, sont

projetés sur le bas-côté dela route, heurtant ainsi vio-lemment la piétonne. Lechoc sera fatal pour CarolePascale Abeng, plus connuedans son entourage sousl'appellation de ACP. En effet, conduite d'ur-gence dans une structurehospitalière, la malheu-reuse rend finalementl'âme. Une jeune dame quiétait à bord du fameux taxi,aurait vainement tenté dedissuader son conducteur

de continuer à mettre lagomme. L'on rapporte quele chauffeur en question,qui plus est, somnolait auvolant. Ce précieux détailpourrait expliquer cet acci-dent ayant coûté la vie àcette jeune dame, qui de-vait regagner la cité pétro-lière aussitôt terminées lesfestivités du Nouvel an. Le chauffeur de taxi a étéconduit au poste de police,pour la procédure d'usage.

Cruel destin pour une Portgentillaise
Accidents de la circulation au rond-point de la Démocratie…

B.M.
Libreville/Gabon

Le taxi à l'origine de l'accident mortel au rond point
de la Démocratie.Ph

o
to

 :
 A

N

Alors qu'il se trouvait
sous son camion, en sta-
tionnement sur le bas-
côté de la route, pour
effectuer des répara-
tions, Diakité Mahama-

dou a été tué par un
autre mastodonte, pro-
priété de la société Seri-
com Gabon et dont le
conducteur aurait perdu
le contrôle du fait de
l'éclatement d'un pneu.  FIN tragique pour DiakitéMahamadou, Malien de 53

ans exerçant comme chauf-feur dans la ville de Mouila.Il a été tué le 14 décembredernier aux environs de 10heures, à une dizaine de ki-lomètres de cette localité,alors qu'il procédait au dé-pannage de son camionstationné sur le bas-côté dela route. Mahamadou a ététué par un autre camion

appartenant à la sociétéSericom Gabon, conduitpar Souma Aboubacar, 55ans, de nationalité gui-néenne. L'automobile deSouma aurait fait une sor-tie de route à la suite del'éclatement d'un pneu. Selon des témoins, le ca-mion de Sericom, dont lasociété aménage la route

Mouila-Ndendé, transpor-tait du matériel destinéaudit chantier. Parvenu àune dizaine de kilomètres,lors d'un de ses voyages endirection de Ndendé, le vé-hicule subit un éclatementde roue, qui le fait se dé-porter sur le bas-côté,avant de s’encastrer avecune violence inouïe sur le

camion en stationnement.Le corps du malheureuxDiakité Mahamadou, qui ala malchance de se trouversous le gros porteur à cemoment-là, est traîné surune distance d’environ 40mètres se trouvait sous lecamion 

Un camionneur fauché mortellement  
Accident mortel sur la route de Ndendé  

F.N
Mouila/Gabon

ROMUALD Nguéma Evouna,Gabonais de 29 ans, est ac-tuellement dans le collima-teur de la justice. Il se seraitenfui après avoir renverséun piéton, le vendredi 18 dé-cembre dernier, à Ntoum,chef-lieu du département duKomo-Mondah. Interné dansune unité sanitaire de la pe-

tite localité, SéraphinEmane, la victime, Gabonaisde 19 ans, se trouve dans unétat critique. Le conducteura été retrouvé après quatrejours de planque chez desparents. Déféré devant leparquet de Libreville, lejeudi 30 décembre, il a étéécroué à la maison d'arrêtde Gros-Bouquet.Selon des témoins, l'accidenta lieu aux environs de 23heures. Nguéma Evouna setrouve au volant de son au-

tomobile de marque Re-nault, immatriculée BT-48-AA. Emane, de son côté,marche sur le trottoir, à hau-teur du night-club "La Fa-laise", lorsqu'il estsubitement renversée parl’automobiliste roulant àune vitesse démentielle.Mais au lieu de marquer lestop pour porter secours à lavictime, le conducteur conti-nue son chemin, sans de-mander son reste.Malheureusement pour lui,

quelques personnes ayantvécu la scène, se chargent deprévenir la brigade territo-riale de Ntoum, dont les élé-ments sont immédiatementdépêchés sur le terrain.Les enquêteurs, qui pensent,dans un premier temps, queRomuald Nguema Evouna apris la poudre d’escampettevers la capitale, reçoiventensuite le renseignementselon lequel le fugitif est belet bien en planque dans lechef-lieu du Komo-Mondah.

Rattrapé quatre jours après avoir renversé un piéton
Accident de la circulation à Ntoum

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Aussi, après d’âpres re-cherches, c’est au quartierNkan-Poussière, sur la routede Cocobeach, que le mis encause va être neutralisé, lemardi 22 décembre. Lors d'un interrogatoire, lechauffard avouera qu'il sor-tait fraîchement d'une cuite,avant cet accident. Aussi, au-rait-il péché par manque demaîtrise au moment desfaits. Le traumatisme crâ-nien et les multiples frac-tures occasionnés par lechoc vont, par la suite, né-cessiter l'admission de la vic-time dans une structurehospitalière de Libreville, oùson état serait préoccupant. 

SAMUEL Menie M'Ollomo,Gabonais de 49 ans, plombier,domicilié à Angondjè, pré-sumé cerveau de la bande etidentifié comme un repris dejustice, Kouame Assanti, 33ans, Ghanéen, domicilié à lacité de Mindoubé et ClotaireSouaka Mbani, 41 ans, Came-rounais, maçon et résidant àSoduco, ont été interpellés lelundi 14 décembre dernierpar la police d'investigationsjudiciaires (Pij). Un qua-trième élément, un certainArmel, court toujours. Les in-téressés sont tous soupçon-nés d'avoir volé plusieursvéhicules, puis de les avoirvendus au noir, à bas prix,après les avoir "transformés".Samuel Menie M'Ollomo, lui-même, explique le mode opé-ratoire utilisé par son groupe.Dans un premier temps, desvéhicules en stationnementdans la ville sont repérés.Mais les malfrats ne jettentleur dévolu que sur des mo-dèles à leur goût. C'est ainsique, passée l'étape du repé-rage, ils dérobent le véhicule

en utilisant des clés passe-partout. Ils l'acheminent en-suite dans le garage d'Armel,qui se charge de le démonterpièce par pièce et, à partir deces éléments, de monter unautre véhicule. La nouvellevoiture peut donc être miseen vente sur le marché "noir".Le montant proposé ne dé-passe guère 2 millions defrancs, afin de se faire unmaximum de clients. De nom-breuses automobiles sontpassées par cette "chaîne demontage" peu orthodoxe, fai-sant le bonheur des promo-

teurs de ce malhonnête busi-ness. Leur affaire aurait même pucontinuer à prospérer, s'ils nes'étaient attaqués à un biende la Caisse nationale d'assu-rance maladie et de garantiesociale (Cnamgs). C'est eneffet à la faveur d'une plaintedéposée par cette structure àla Pij que le pot-aux-roses estdécouvert. Suite à celle-ci, lespoliciers mettent la main surClotaire Souaka Mbani, alorsque l'intéressé joue le rôle dudémarcheur en tentant d'ap-pâter un acheteur au niveau

de la gare routière. Souakacrache aussitôt le morceau etle voilà conduisant les flicsauprès de ses complices pré-sumés. Mais une fois au poste,le chef de la bande se re-trouve comme lâché par lessiens, tant il sera le seul à re-connaître les faits qu'on leurreproche. Même si, en sa qua-lité de mécanicien et de pein-tre, Kouame Assantireconnaît toutefois avoir ef-fectué certains travaux sur lesvéhicules qu'on lui apportait.Clotaire Souaka Mbani, quantà lui, soutient avoir été saisiau moment où il s'apprêtait àaller déposer le véhicule augarage, sur la base des ins-tructions qu'il aurait reçuesde Samuel. Face à tous cesdiscours jugés parfois aussicontradictoires les uns queles autres, la Pij a jugé utile dedéférer tout ce beau mondedevant le parquet de Libre-ville. L'on a appris par la suitequ'après son audition, le Gha-néen a été relâché. Plus mal-chanceux que leur collègue,Samuel Menie M'Ollomo etClotaire Souaka Mbani, parcontre, ont été placés sousmandat de dépôt à la prisoncentrale de Libreville.

Ils les revendaient au noir après les avoir "transformés"  
Vol et trafic de véhicules
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Libreville/Gabon

Romuald Nguema Evouna
qui avait pris la poudre

d'escampette après avoir
blessé autrui.
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Samuel Menie m'Ollomo (c) et ses complices présumés.
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